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1 Introduction 
 
Outre son statut de protection nationale (arrêté ministériel du 17 avril 1981), la loutre 

d’Europe, relève de l’annexe 2 de la Directive Européenne 92/43/CEE. C’est entre autres ce 
qui a entraîné la désignation de la Haute Vallée de l’Orne et ses affluents comme site 
d’importance communautaire.  

A ce titre et en raison de l’imminence de la réalisation du Document d’Objectifs, le 
CPIE des collines normandes a proposé aux services de la Direction Régionale de 
l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (DREAL) et à l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie (AESN) des inventaires saisonniers sur le site « Haute Vallée de l’Orne et 
affluents ». Ceux ci ont débuté à l’automne 2009 pour s’achever lors de l’été 2010. Ils se 
sont distingués du suivi bisannuel qui prend en compte ponctuellement (lors de l’hivers 
jusqu’au début du printemps) l’ensemble de la population Lutrine sur la totalité du bassin 
versant de l’Orne. 

 
2 Présentation de la loutre d’Europe ( Lutra lutra ) 

 
La loutre d’Europe (Lutra lutra) est l’un des plus grands mustélidés d’Europe. Adulte, 

sa taille varie de 1 m à 1,20 m queue comprise. Son poids moyen se situe entre 7 et 12 kg. 
La fourrure est épaisse, brune à l’exception du cou, de la poitrine et du ventre, plus 

clairs. 
La morphologie de l’animal témoigne de son adaptation aux milieux semi-

aquatiques : corps long et fuselé, grande queue effilée à base épaisse, pattes courtes et 
palmées, tête aplatie. 

Super prédateur des milieux aquatiques, son régime alimentaire est essentiellement 
composée de poissons. L’animal montre de grandes facultés d’adaptation et s’attaque en 
priorité aux espèces les plus abondantes et les plus faciles à capturer. Par jour elle 
consomme 10% à 15% de son poids (Kuhn R – 2009) soit plus ou moins 1 kg.  

 
Espèce discrète, elle est surtout nocturne sous nos latitudes. Les femelles peuvent 

être accompagnées de leurs jeunes de l’année. Les mâles sont solitaires sauf quelques jours 
pendant le rut. La reproduction peut avoir lieu à toutes saisons. La gestation dure deux mois. 
La mise bas a généralement lieu dans un terrier (catiche).  

Tous les 1 à 2 ans, la femelle donne naissance à deux à trois jeunes qui vont 
l’accompagner pendant une année. Le taux de mortalité des jeunes est élevé (Kuhn R. 
2009). La maturité sexuelle est atteinte au bout de 2 ans. En milieu naturel l’espérance de 
vie moyenne est d’environ 4 à 5 ans.  

En raison de la combinaison de ces facteurs les lou tres d’Europe ont en 
moyenne très peu de descendants. 

 
3 Historique des connaissances 

 
Bien étudiée depuis sa découverte, la population lutrine de la vallée de l'Orne 

présente une dynamique importante. Principalement cantonnée au cours moyen de l’Orne 
en 2002 (Brosse X., 2002), le dernier suivi bisannuel 2007 – 2008 a permis de démontrer 
une extension des marquages en aval jusqu’aux « portes » de Caen et en amont sur les 
affluents déjà occupés occasionnellement (Harivel R. 2008). Aucun indice de présence 
n’avait été détecté en amont d’Argentan (CSP puis ONEMA entre 2005 et 2008). 

Ce n’est que lors de l’hiver 2009, que l’occupation de l’Orne en amont d’Argentan et 
l’Ure a été démontrée (ONEMA). 
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4 Objectifs de l’étude  

 
Dans le cadre de la réalisation du Document d’Objec tifs, l’étude souhaite définir 

l’utilisation spécifique de la Haute Vallée de l’Or ne et ses affluents par saison, de 
hiérarchiser l’utilisation des cours d’eau, d’évalu er les menaces et les facteurs 
limitants.  

 
5 Protocole 

 
La présence fiable de la loutre sur un territoire ne peut être 
confirmée que par la présence d’indices : épreintes ou 
empreintes.  
La période optimale d’observation des épreintes est comprise 
entre octobre et mars, période où le faible développement de la 
végétation facilite la recherche mais aussi où le marquage est 
plus soutenu. Les épreintes sont généralement déposées le long 
du domaine vital bien en vue sur des supports multiples. L’odeur 
de ces fèces rappelle l’odeur de poisson, d’huile de lin et de 
miel. 
La découverte d’empreintes est plus occasionnelle car elles 
nécessitent de bons supports de marquage et restent très 
temporaires. Lors de l’étude, les empreintes ont toujours été 
accompagnées d’épreintes qui restent l’indice le plus sûr.  
Chaque patte de loutre présente cinq doigts (pelotes digitales). 
Les traces de pas les laissent souvent apparaître mais parfois 
seules quatre marquent selon les supports. Les palmures sont 
rarement visibles. Les pelotes en forme de goutte d’eau sont 
réparties en éventail autour de la voûte plantaire. 
Les épreintes et empreintes justifiant un intérêt en raison de leur 
situation (conquête de nouveau territoire, présence de reste 
caractéristique) … ont été moulées ou photographiées. 
Le protocole utilisé est celui défini par le protocole UICN dont les 
points sont distants d’environ 5 km. Cependant, les objectifs de 
la présente étude, limitée au site « Haute Vallée de l’Orne et 
affluents », ont amené à resserrer les points de prospection pour 
pouvoir répondre de façon plus précise à l’utilisation du territoire 
par l’espèce.  

 
5.1 Choix des stations 

 
Les points de prospection ont été positionnés sur des secteurs potentiellement favorables 
(ponts, barrages, moulin, lit mineur unique …) et faciles d’accès. Au total ce sont 64 stations 
qui ont été prospectées au moins une fois.  
29 sites ont fait l’objet de 4 passages, ils présentent un intérêt en raison des fortes 
potentialités de marquage et des enjeux pour l’espèce. 
8 stations ont été visitées sur 3 saisons à partir de l’hiver, saison au cours de laquelle les 
remontées de l’espèce sur les cours d’eau ont nécessité une extension du linéaire 
prospecté.  
7 sites ont été prospectés deux fois, 20 ne l’ont été qu’une fois. Ils ne présentaient 
généralement pas d’indice et ont été remplacé au profit d’autres points plus adaptés. 

Empreintes de loutre à 
Juvigny-sur-Orne, la ferme du 
bout de bas, hiver 2010 

Epreinte, à Occagnes sur 
l’Houay  
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5.2 Informations collectées pour chaque station 
 
Pour chaque point, les informations de prospections ont été reportées sur un bordereau de 
terrain (Annexe 1).  
A chaque site correspond une ligne de ce bordereau qui comprend :  

o la date de la prospection, 
o le nom du cours d’eau, 
o sa largeur, 
o la commune, 
o le lieu dit, 
o les coordonnées géographiques du point. 
 

C’est au minimum une distance de 600 m de berge qui a 
été parcourue sur chaque site. 

 
Les berges prospectées sont désignées sur le relevé si 

aucun indice n’a été découvert. Sinon c’est l’emplacement des 
indices qui a été désigné : 

o rive droite ou gauche, 
o sens vis à vis du courant, amont, aval. 

 
Viennent ensuite les résultats de la prospection : 

o la présence ou non d’indices,  
o leur nature : épreintes, empreintes,  
o leur fréquence : régulier (nécessite aucune recherche) ou 

rare (nécessite une recherche minutieuse de poste), 
o l’aspect des épreintes, glaireux, goudronneux, cendreux. 

Cet aspect, permettra dans une moindre mesure 
d’estimer leur ancienneté. Cette information reste 
cependant à utiliser avec précaution. Avec le 
vieillissement l’aspect de l’épreinte va évoluer. Très 
fraîche elle est humide, glaireuse. Fraîche, elle est d’un 
aspect goudronneux (durcie). Ancienne, C’est un amas 
d’arrêtes et d’écailles de couleur cendreux (fragile).  

o le contenu pour distinguer la présence de restes de 
poissons, d’écrevisses, d’amphibiens, de poils ou de 
plumes. Certains restes de poissons, identifiables, ont 
permi d’aller plus en avant dans l’analyse du régime 
alimentaire. 

o la nature des supports de marquage. 
 
En cas d’absence d’indices au bout des 600 m, le site est considéré comme négatif.  

 
5.3 Période des inventaires 
 
De façon générale, un passage a été réalisé sur chaque site à mi saison. A l’exception de 
l’hiver, la prospection de l’ensemble des points s’est réalisée sur un laps de temps limité afin 
d’obtenir la répartition de l’espèce sur un temps donné.  
Les prospections « automne 2009 » se sont étendues de la mi novembre à la mi décembre. 
Les prospections « hiver 2010 » ont eu lieu de fin janvier à début février. 
Lors de cette saison, certains point de suivis ont été re-contrôlés et de nouveaux points ont 
été prospectés (entre autres dans le cadre d’une étude sur le territoire du Parc Naturel 
Régional Normandie – Maine). Cela a permis d’accentuer les prospections au cours de 
l’hiver, période de marquage et de mobilité intense. 
Les prospections du printemps ont eu lieu de la mi-mai à la fin mai et enfin, le suivi estival 
s’est réalisé de la mi-août à la fin août. 

Epreinte d’aspect cendreux  

Epreinte d’aspect goudronneux  

 

Epreinte d’aspect glaireux  
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5.4 Descriptif du territoire étudié 
 
Le bassin versant de l’Orne amont s’étend sur 914 km de linéaire de cours d’eau. Il 
comprend le cours principal de l’Orne, des sources au barrage de Rabodanges et les 
affluents. Le site Natura 2000 de la Haute Vallée de l’Orne intègre 753 km, l’amont de l’Ure, 
de la Cance et le lac de Rabodanges en sont exclus. 
Les cours d’eau concernés par cette étude sont le cours principal de l’Orne et les affluents  
principaux, de l’amont vers l’aval : la Sennevière, la Thouanne, le Don, l’Ure, la Baize, 
l’Houay, la Cance, l’Udon et la Maire Deux ruisseaux ont été intégrés au suivi : le Gué 
Blandin et le ruisseau du Vloger. 
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6 Résultats par site des prospections saisonnières 2009 - 2010 (Annexe 2 – résultats 

cartographiques saisonniers p.9 & 10) 
 
6.1 Le cours principal de l’Orne 
 
12 stations jalonnent le cours principal de l’Orne, de la source à 
Putanges-Pont-Ecrepin.  
Jusqu'en 2009, l’observation d’indices en amont de la ville 
d’Argentan n’était que très exceptionnelle (La Noë - Hesnard O. 
& Harivel R. - 2006). Bien qu’ayant traversé la ville, l’espèce ne 
semblait pas être montée plus en amont (prospection CPIE-
ONEMA). Ce n’est que lors du printemps 2009 que l’ONEMA a 
détecté des indices bien au delà d’Argentan (Annexe 3), jusqu’à 
la confluence avec le Don sur la commune de Médavy. Cette 
occupation est confirmée à l’automne 2009, et s’étend jusqu’à 
l’aval de Sée lors de l’hiver 2010. Au printemps, alors que les 
marquages s’amenuisent globalement, le renouvellement des 
épreintes ne se fait plus en amont pour quasiment disparaître 
lors de l’été. L’espèce qui a parcouru l’Orne jusqu’en aval de 
Sées, lors de la fin de l’hiver, semble se retrancher sur l’amont 
d’Argentan lors de l’été. 
Afin de mesurer la discontinuité écologique liée à l’urbanisation 
de la ville d’Argentan, deux stations ont été positionnées, en 
aval, sous le pont de la quatre voies, et en amont, au lieu dit La 
Noë.  

o Le pont de la quatre voies, bruyant en journée en raison 
de la circulation, est un site fréquenté saisonnièrement par des 
pêcheurs. Des marquages de loutre y ont été observés 
ponctuellement (printemps et été).  

o Au lieu dit la Noë, la rive gauche de l’Orne est occupé 
par un « parc » périurbain, formé de prairies humides jalonnées 
de sentiers fréquentés par le public. La rive droite, quant à elle, 
est constituée de pâture. Le site est fréquenté régulièrement par 
la loutre (automne, hiver, printemps) pour sa ressource 
alimentaire. 
Si la ville d’Argentan ne paraît pas constituer un obstacle 
infranchissable et que la rivière, en périphérie de ville est utilisée 
comme un territoire de pêche, la fréquentation par le public et le 
manque de gîtes potentiels (urbanisation) ne font pas de ce site 
un lieu de prédilection pour l’espèce. 
Depuis 2002 (date du premier suivi), la fréquentation du cours 
principal de l’Orne par l’espèce, entre Argentan et Putanges-
Pont-Ecrepin, est devenue constante. Moins nombreux et moins 
renouvelés en été, les marquages signalent la présence de 
l’espèce à toutes saisons. 
 

Poste de marquage sur 
l’Orne à Goulet (aval 
d’Argentan)  

Poste de marquage à la 
confluence Orne - le Don 
(amont d’Argentan) 
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6.2 La Sennevière et La Thouanne 
 
Ces deux rivières confluent très en amont sur la rive gauche 
de l’Orne.  
La fréquentation par la loutre du cours principal au niveau des 
confluences est ponctuelle. 5 stations ont été prospectées sur 
les affluents mais sans résultat positif. 
Comme sur le cours moyen, à l’heure de la recolonisation, 
l’espèce semble emprunter préférentiellement le cours 
principal de l’Orne aux affluents. L’utilisation de la Thouanne 
et de la Sennevière reste encore peu probable. 
Il faudra attendre le renforcement des populations sur le cours 
principal pour voir une remontée sur ces affluents. La 
présence d’étangs alimentés en poissons sur l’amont de la 
Thouanne lui assure de bonnes potentialités d’accueil. 

 
 

6.3 Le Don 
 
C’est au niveau de la commune de Médavy que le Don conflue sur la rive droite de l’Orne. 
Des indices de présence y ont été détectés à plusieurs reprises (hiver 2009 – ONEMA, hiver 
et printemps 2010). Les recherches réalisées plus en amont sur l’affluent sont restées 
infructueuses. Cours d’eau assez lent, l’impact des dégradations hydromorphologiques sur le 
peuplement piscicole rend l’amont du Don peu propice à la loutre. 
 
 
6.4 L’Ure 
 
L’Ure conflue en rive droite de l’Orne juste en amont de la ville 
d’Argentan. Des indices ont régulièrement été observés sur 
l’aval de la rivière, de la confluence à la commune de Sai. Au 
cours de l’hiver, l’espèce s’est signalée de façon évidente avec 
des épreintes fraîches et une remontée sur le cours d’eau 
jusqu’à la commune de Silly-en-Gouffern. 
L’état de dégradation de ce cours d’eau intrigue sur l’attractivité 
trophique qu’il peut avoir pour l’espèce. On ne peut cependant 
négliger la présence d’étangs à vocation piscicole. 
 
 
6.5 La Baize 
 
Cet affluent de la rive gauche de l’Orne, conflue en aval 
d’Argentan. Occasionnellement utilisé par l’espèce, l’utilisation 
de ce cours d’eau n’a pas été décelée sur l’amont lors du suivi 
2009-2010. Cette absence a été associée à la présence de 
travaux sur l’ouvrage de la RD 924 (à proximité d’Argentan). 
Alors qu’il prenait fin au cours de l’été 2010, il était possible 
d’observer des marquages sous l’ouvrage. Des équipements 
complémentaires ont été sollicités au Conseil Général, afin 
d’assurer la continuité de berge au niveau du passage à loutre 
(cf. § 12.2. la continuité écologique) 
 
 
 
 
 

Etangs de pêche sur la 
Thouanne  

Station de marquage au 
Bordeau sur L’Ure  

Ouvrage de 
franchissement RD924  



Suivi saisonnier de la Loutre d’Europe sur la Haute  Vallée de l’Orne et ses affluents 2009-2010 
 

 
 

7 

 
6.6 L’Houay 
 
L’Houay conflue en rive droite de l’Orne en aval d’Argentan. 
Lors du suivi saisonnier de 2004 (Brosse X. - 2004), l’affluent 
était utilisé partiellement sur plusieurs saisons (automne, hiver, 
été). Ceci se trouve confirmé en 2007, 2008 et 2009 par 
l’ONEMA. 
Lors du suivi saisonnier 2009-2010, l’observation d’indices de 
présence sur ce cours d’eau est devenue constante au cours de 
l’année et ce jusqu’à Occagnes. Au-delà (Commeaux) la 
présence d’indice est exceptionnelle (été). 
Cette présence régulière s’accompagne d’une activité 
importante, les épreintes sont fraîches (aspect glaireux) 
l’observation d’empreintes (indice fugace) est régulière. 
La présence d’écrevisses invasives (Pacifastacus leniusculus) 
ne justifie pas à elle seule l’attractivité de ce cours d’eau. Au vu des résultats de la pêche 
électrique (25 août 2010), l’Houay ne présente pas une population piscicole exceptionnelle. 
Les quelques truites capturées (dont certaines albinos) sont issues de l’élevage situé sur la 
commune d’Occagnes. La présence de la pisciculture semble justifie la fréquentation du 
cours d’eau par l’espèce et souligne là encore la priorité que représente la ressource 
trophique. (cf. § 10.3. Prédation de Salmonidés) 
 
 
6.7 La Cance 
 
Affluent de la rive gauche, il conflue en amont d’Ecouché. 
En 2002, la Cance ne semblait pas être utilisée par l’espèce. A 
partir de 2004, l’ensemble des observations témoigne d’une 
occupation saisonnière, avec une remontée maximale sur 
l’amont jusqu’à la commune de la Bellière (CSP hivers 2006). 
Lors du suivi 2009-2010, la fréquentation est restée en aval de 
ce point (commune de Boucé). La remontée sur l’amont du cours 
d’eau est maximale en hiver. Bien que la prédation soit facilitée 
par les faibles niveaux d’eau de l’étiage et par la présence 
d’écrevisses américaines invasives, la qualité piscicole médiocre 
ne rend pas l’affluent attractif en été. Par ailleurs, la présence 
d’ouvrage infranchissable (moulin d’Avoines) ne permet aucune 
remontée sur l’amont (com pers Leleu W. - ONEMA). L’offre 
alimentaire du cours principal de l’Orne semble suffisante.  
 
6.8 L’Udon 
 
Affluent de la rive gauche, l’Udon conflue avec l’Orne en aval d’Ecouché. 
Aucun indice de l’espèce n’est détecté sur l’Udon en 2002 (Brosse X. 2002). Aujourd’hui, la 
fréquentation de cet affluent semble ponctuelle. 
Si des indices de présence sont détectés lors de quelques prospections (en 2005 « la 
folletière » Joué-du-Plain J.M. Rellini - CSP, en 2007 sur la même commune (CPIE-GMN) et 
en 2008 sur le couillard, affluent de l’Udon, des empreintes sur la neige aux étangs « Petite 
Forge » à Rânes - GMN) de nombreux suivis aux résultats négatifs laissent penser que 
l’espèce emprunte peu ce cours d’eau ( suivi saisonnier Brosse X. 2004, suivis 2006, 2008 
Hesnard O. & Harivel R.– CPIE collines normandes, suivis annuels entre 2006 et 2009 – 
ONEMA)  
Lors du suivi saisonnier 2009-2010 l’espèce s’est signalée au printemps et en été. Le point 
situé le plus en amont était localisé sur la commune de Joué du Plain.  
Si la ressource trophique de cet affluent ne semble pas négligeable, c’est peut-être au 
niveau de la continuité écologique que l’espèce est limitée (cf. § 12.2.3 ) 

Etiages sur la Cance  

Epreintes à Occagnes  
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6.9 La Maire 
 
La Maire est un affluent de la rive gauche sur la haute vallée de 
l’Orne. Depuis 2007 (données CPIE – GMN, ONEMA) l’espèce 
est détectée régulièrement sur l’amont du cours d’eau, à Lougé-
sur-Maire (hiver, printemps, été). En 2010, des indices de 
présence sont repérés au lieu-dit « bois de la lande », plus en 
amont sur la même commune.  
 
6.10 Le Ruisseau de Vloger 
 
Petit ruisseau de la rive droite, il est régulièrement emprunté par 
l’espèce depuis 2002. 
Les épreintes observées au cours de l’hiver et de l’été 
démontrent encore cette occupation occasionnelle. L’intérêt 
trophique de ce cours d’eau reste mal défini (écrevisses, truites, 
présence d’étangs aux abords ?). 
 
6.11 Ruisseau du Gué Blandin 
 
Petit ruisseau de la rive gauche, dont l’aval présente des indices 
de présence toute l’année. Les restes d’écrevisses américaines 
témoignent de la ressource trophique non négligeable. 
L’assèchement de l’étang du moulin de la Fresnaye-au-Sauvage 
(2003-2005), ne semble pas avoir modifié la fréquentation du 
cours d’eau.  
Lors de l’été 2010, alors que les indices de présence se font 
habituellement plus rares à cette saison, des épreintes récentes 
sont observées en amont (moins d’1m de large). L’intérêt 
trophique s’est trouvé justifié à la découverte d’épreintes au 
niveau de la bonde d’un étang situé en tête de bassin. 
 
7 Résultats cartographiques saisonniers  
 
Représentation cartographique des résultats  

 
Les stations prospectées au cours de l’étude sont 

représentées par des points.  
Les stations non prospectées de façon systématique 

sont en gris. Les résultats positifs présentant des indices frais 
(glaire et empreintes) à récent (goudroneux) sont en vert. Les 
épreintes anciennes (arrêtes, écailles) sont marquées en 
orange. 

Les représentations cartographiques ont été réalisées 
par Deville M. (chargée de mission Natura 2000 sur le site 
Haute Vallée de l’Orne et affluents). 

 

Poste de marquage sur la 
Maire Pont Blutel, St 
Ouen/Maire  

Poste de marquage sur 
l’amont du Gué Blandin  

Poste de marquage sur la 
bonde de l’étang des Osthieux  
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7.1 Automne – 2009 

 
7.2 Hiver – 2010 
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7.3 Printemps – 2010 
 

 
 
 
7.4 Eté -2010 
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8 Analyse des résultats saisonniers 
 
L’intensité des marquages se distingue en fonction des saisons. Il s’accentue à partir de 
l’automne et jusqu’en fin d’hiver, où les épreintes sont nombreuses et plus souvent fraîches. 
A partir d’avril, les épreintes se font plus rares et un nombre grandissant d’épreintes 
présente un état d’ancienneté qui va s’accentuant au cours de l’été.  
Ces fluctuations saisonnières démontrent que la densité de marquage ne peut être 
uniquement corrélée à la densité des populations lutrines.  
 
Depuis plusieurs années, les observations réalisées sur les cours moyen et supérieur 
confirment des mouvements de population importants en hiver et au début du printemps. 
L’étendue du domaine vital est maximale à cette saison. Ceci est, selon Kuhn (2009), à 
associer à la période de rut (recherche de partenaire ?). Cependant, c’est aussi une période 
où la ressource alimentaire est moindre et où les crues peuvent compliquer la pêche. Ces 
périodes de grande mobilité sont associées aux périodes de marquage intense. 
C’est probablement à l’occasion de ces déplacements que des individus ont colonisé de 
façon pérenne l’aval du cours principal de l’Orne, entre 2004 et 2007. 
Les têtes de bassins prospectées lors de ces mouvements hivernaux sont pour l’instant plus 
ou moins délaissées à partir du printemps où les individus rejoignent le cours principal.  
 
Comme pour la Rouvre, suivie lors des hivers 2008-2009, les territoires nouvellement 
colonisés sur l’amont de la haute vallée de l’Orne se sont vus plus ou moins abandonnés au 
printemps lors du suivi saisonnier 2009-2010. Ainsi lors de l’été 2010, les marquages en 
amont d’Argentan se sont nettement amenuisés. Sur les sept stations fraîchement marquées 
en amont d’Argentan lors de l’hiver, seules 3 sont restées positives avec des épreintes plus 
ou moins anciennes en été. 
 
Avec l’augmentation de la densité de population, l’utilisation des affluents se fait de plus en 
plus marquée. Cependant la ressource trophique est souvent limitée en période estivale 
empêchant l’implantation d’individus de façon continue sur l’amont des bassins. Trois 
affluents font exception : Le Gué Blandin, La Maire et l’Houay. Pour deux d’entre eux les 
raisons de la fréquentation estivale ont été clairement identifiées et sont à associer à des 
apports trophiques artificiels : l’Houay par la présence d’une pisciculture et le Gué Blandin 
par des étangs à vocation piscicole. Pour la Maire seul l’état de conservation du peuplement 
piscicole semble pouvoir expliquer la fréquentation estivale. 
La fréquentation des affluents semble donc dépendre des ressources trophiques, la période 
critique étant principalement liée à l’étiage.  
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9 Résultats cumulés sur la Haute Vallée de L’Orne d epuis 2002  
 
9.1 Cartographie 
 

 
 
9.2 Analyse 
 
Le suivi saisonnier automne 2009 été 2010 s’inscrit dans la continuité des suivis réalisés 
depuis 2002 (CPIE Collines normandes, CSP, ONEMA et GMN).  
Le cumul de toutes ces données permet de définir l’occupation des linéaires :  
 
Le cours principal, en aval d’Argentan jusqu’au lac de Rabodanges, constitue le noyau dur 
de la population. La présence d’indices est quasi continue depuis 2002 où l’espèce a été 
découverte : Pont de la Vilette à Ménil-Jean. Par ailleurs, ce tronçon est maintenant 
fréquenté à toute saison. 
Les affluents confluant sur ce tronçon présente une utilisation différenciée. La Maire et la 
Cance sont régulièrement visitées sur plus de la moitié de leur linéaire. Il en est de même 
pour le Gué Blandin et l’Houay mais cette fréquentation est assez récente. L’Udon et la 
Baize semblent se distinguer par une utilisation plus sporadique.  
 
Le suivi saisonnier automne 2009 été 2010 confirme les observations de l’hiver 2009 
réalisées par l’ONEMA avec l’installation à l’année de l’espèce sur le cours principal de 
l’Orne en amont d’Argentan. Les affluents concernés par ce tronçon du fleuve sont : L’Ure, 
Le Don, La Thouanne et la Sennevière. Pour l’instant, seule l’Ure est utilisée. C’est en hiver 
que cette fréquentation est la plus étendue (sur l’amont). 
 
Après avoir progressivement colonisé l’aval du cours principal de l’Orne jusqu’à Caen, 
l’espèce s’étend sur l’amont. Elle semble trouver la ressource alimentaire et l’espace 
suffisants pour prospérer sur le cours principal du bassin de l’Orne. 
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10 Résultats obtenus par l’analyse du régime alimen taire  
 
De toute évidence, le régime alimentaire de la Loutre est dominé par les poissons et 
espèces liées aux milieux aquatiques. La ressource trophique est un facteur déterminant 
dans l’occupation des cours d’eau (Kuhn 2009). La variation saisonnière des milieux 
exploités (amont des bassins hydrographiques en période de crue, cours inférieur des 
rivières en période de niveaux d’eau plus bas) rend manifeste l’adaptation du régime 
alimentaire aux fluctuations saisonnière de la ressource. C’est pourquoi une analyse du 
contenu des épreintes a paru intéressant lors du suivi saisonnier. Le temps imparti à cet 
examen s’est limité à une simple observation. Les prélèvements et la dissection ont été 
exceptionnels. C’est donc principalement la composition des épreintes qui a été informée 
lors des relevés : restes de poissons, poils, plumes, exosquelette de crustacés, os 
d’amphibiens. 
 
10.1 Prédation des écrevisses : 
 
L’écrevisse signal (Pacifastacus leniusculus) occupe de façon 
non négligeable le bassin hydrographique de la Haute Vallée de 
l’Orne. Espèce introduite, envahissante au regard des espèces 
indigènes, elle constitue une ressource alimentaire intéressante 
pour la loutre.  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Les restes d’écrevisse signal sont facilement 
identifiables dans les épreintes. Les résultats obtenus 
lors de ce suivi donne un premier aperçu de cette 
ressource alimentaire.  
Au printemps et en été, les restes d’écrevisses dans 
les épreintes sont principalement observées sur le 
cours principal de l’Orne, en aval d’Argentan, mais aussi sur quelques affluents : l’Ure (à la 
confluence), l’Houay, la Cance, le Gué Blandin, l’Udon et la Maire.  
En automne et en hiver, la consommation d’écrevisses est plus anecdotique et a uniquement 
lieu sur le cours principal de l’Orne en aval d’Argentan. 
Ces variations saisonnières sont liées à l’activité et l’accessibilité de ces proies. 
En fonction des affluents, la consommation des écrevisses semble varier. Par exemple, sur 
l’Houay, la prédation paraît plus abondante ; toutefois la corrélation avec les densités de 
population ne peut être mise en évidence car celle ci sont inconnues (ONEMA). 

 
Sans éradiquer les écrevisses « signal », la loutre  limite de façon non négligeable la 
pullulation de ces crustacés. 

Ecrevisse signal 
(Pacifastacus leniusculus ) 

Reste d’écrevisse dans des épreintes  
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10.2 Prédation des Percidés : 
 
Les écailles de cette famille de poissons sont 
faciles d’identification. Elles n’exigent pas une 
analyse approfondie. Le risque d’être surestimée 
dans le régime alimentaire des loutres peut à ce 
titre être justifié. Cependant, l’observation dans les 
épreintes s’avère saisonnière. La consommation de 
ces proies a été constatée au cours de l’automne 
sur deux stations de l’Orne (Argentan et Goulet) et 
au cours de l’hiver, sur 5 stations du cours principal 
de l’Orne (Montgaroult – Goulet – Argentan) et 
d’affluents (l’Houay et la Cance). 
Cette prédation principalement automnale et 
hivernale est peut être à associer au comportement 
grégaire de ces poissons à cette période. 
 
10.3 Prédation de Salmonidés : 
 
Les Salmonidés, en raison de leur « faible » 
densité mais aussi de leur capacité de fuite, ne 
constitue pas une ressource trophique importante. 
Si l’identification de ces restes nécessite une 
attention particulière, la prédation de ces poissons 
a pu être constatée ponctuellement. Des écailles et 
des restes de mâchoires ont été trouvées dans des 
épreintes de la Rouvre lors de l’hiver 2009. Des 
restes similaires ont été analysés dans des 
épreintes de couleur orangée le long de l’Houay. La 
faible densité de Salmonidés sauvages de cette 
rivière et la coloration des épreintes ont permis 
l’identification des proies (truite albinos et 
saumonées) produite à la pisciculture d’Occagnes. 
 
10.4 Prédation d’amphibiens 
 
S’il est reconnu qu’en période de fraie les 
amphibiens interviennent dans le régime 
alimentaire des loutres, l’identification des restes 
n’a pas semblée certaine et donc n’a pas été 
renseignée. A noter l’observation de charnier de 
crapauds commun dans des racines d’arbre 
(printemps sur la Cance) dont l’auteur n’a pas été 
identifié. 
 
10.5 Prédation d’oiseaux et de mammifères  
 
La consommation d’oiseaux et de mammifères est exceptionnelle. Les seules observations 
concernent le suivi automnal. Des plumes (probablement poules d’eau) ont été trouvées 
dans des épreintes (à la confluence Orne-Ure et sur la Maire). Enfin des poils ont été 
observés, sans pouvoir être identifiés, dans une épreinte sur le cours principal de l’Orne à 
Mesnil Glaise sur la commune de Montgaroult.  
Même si elle n’a pas été certifiée sur le bassin de l’Orne, il paraît bon de rappeler que la 
prédation par la loutre de mammifères aquatiques comme le ragondin (jeune) et le rat 
musqué est clairement relatée dans la bibliographie (Etienne P. 2005).  
 
 

Ecailles cténoides de Percidé dans 
une épreinte à Argentan hivers 2010  

Ecailles de truite collectées dans 
une épreinte sur l’Houay (à gauche) 
sur la Rouvre (à droite)  

Reste de crapaud Boucé sur la Cance  
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11 Limites du protocole de suivi 
 
11.1 Choix des stations 
 
Avant cette étude, peu de stations situées en amont d’Argentan avaient fait l’objet de 
prospections par le CPIE. Les sites choisis pour le suivi automnal 2009 ont été définis en 
fonction des sites prospectés par l’ONEMA au cours du printemps 2009 (Annexe 3). 
Etant donné la dynamique de recolonisation de l’espèce, l’intensité des marquages peut être 
réduite sur la périphérie du territoire occupé. Les indices peuvent être ponctuels et localisés. 
Plusieurs passages ont du être nécessaires avant de fixer définitivement les stations 
pertinentes. C’est lors du suivi hivernal 2010 qu’une majorité des sites ont été définitivement 
ajustés.  
 
11.2 Interprétation cartographique des résultats 
 
L’étude actuelle repose sur la recherche d’indices (épreintes ou empreintes) et non sur la 
présence ou non de l’espèce. La présence d’épreintes, assure la présence d’une population 
territorialisée, par contre, on ne peut conclure à l’absence totale d’individus sous prétexte 
qu’aucun indice n’ait été observé. La bibliographie relate que les jeunes erratiques à la 
recherche de territoire peuvent se déplacer sur de longue distance sans marquer.  
Des suivis associant recherches d’empreintes et d’é preintes permettent aussi de 
relativiser ces faits. Malgré la faible densité de population (en périphérie de territoire), les 
indices empreintes et épreintes sont toujours resté associés lors du suivi.  
L’espèce montre une forte mobilité en hiver, c’est pourquoi le premier passage hivernal, fin 
janvier/début février, a été complétée un mois plus tard, début mars. Ce dernier a permis de 
constater un déplacement de plusieurs kilomètres vers l’amont. La carte de l’hiver a fait 
l’objet d’un cumul des données dites « récentes » à partir des deux périodes de 
prospections. Le linéaire paraît marqué d’indices récents sur son ensemble cependant la 
remontée sur le cours principal de l’Orne est associée à une fréquentation moindre de l’aval 
(Moulin de Tercey, St Loyer des Champs). Au sein d’une même population, le linéaire du 
cours d’eau peut être occupé de façon fractionnée, les zones de marquages sont alors 
disjointes. 
Par ailleurs, il semble bon de préciser que l’ensemble des observations réalisées lors des 
différents passages était le fait de nouveaux marquages. C’est à dire que l’observation d’une 
épreinte ancienne n’est pas à associer au vieillissement d’une épreinte récente observée lors 
du suivi saisonnier précédent  
La présence d’indices sur un linéaire de cours d’eau ne doit pas être vue comme un élément 
statique. Si la carte du cumul des prospections de l’espèce permet de hiérarchiser l’utilisation 
des territoires depuis 2002, la grande mobilité de l’espèce et sa dynamique autorise 
rapidement toute recolonisation ou abandon de territoire. 
 
11.3 Etat de conservation des indices 
 
La datation des épreintes est un exercice délicat. En vieillissant, l’aspect de l’épreinte évolue, 
mais l’emplacement et l’humidité vont être plus ou moins favorables à sa conservation. Une 
épreinte d’aspect goudronneux, placée à l’abri des intempéries sur la banquette d’un pont ou 
sous un lavoir, peut conserver son état pendant plus de six mois. Il faut donc être prudent et 
ne pas avoir de conclusion hâtive. Vu l’étendue des domaines vitaux pour un individu, la 
présence d’épreintes « fraîches » ne peut se limiter à un unique poste de marquage. 
 
11.4 Interprétation du régime alimentaire 
 
Si le contenu des épreintes peut expliquer l’intérêt trophique saisonnier, 
pour certaines proies, dans certains cours d’eau (épreinte sur l’Houay), les 
données collectées sont largement incomplètes (difficulté d’identification). 
L’interprétation du régime alimentaire n’est que partielle. Certaines proies 
ont pu être surestimées, ou sous estimées. 

Ecailles cténoides 
des percidés 
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12 Menaces et facteurs limitants  
 

Depuis l’interdiction de sa chasse et de sa destruction en 1972, l’animal a enclenché une 
dynamique de recolonisation des territoires au niveau national depuis la fin des années 80. 
Cette dynamique de recolonisation s’est réalisée de façon spontanée en Basse-Normandie. 
Contrairement aux idées reçues et dans une certaine mesure, la loutre n’est pas une espèce 
très exigeante au niveau de la qualité de l’eau. C’est principalement la ressource 
trophique (régime alimentaire varié), la continuité  écologique (lit mineur et majeur) 
associées à la tranquillité qui vont être les princ ipaux facteurs d’évolution et de 
répartition de la population.  
Pour l’instant, aucun conflit d’usage ne s’est encore avéré. Cependant avec l’augmentation 
de la population lutrine, les élevages piscicoles sont susceptibles d’être impactés.  
A l’opposé, le développement des infrastructures routières, des activités de loisirs liées aux 
milieux aquatiques peut être source de fractionnement du territoire et de limitation de la 
population. 

 
12.1 La ressource trophique 

 
La ressource en nourriture est considérée comme étant l’un des principaux facteurs 

limitants pour la loutre (Kuhn 2009). Selon WEBER (1990), pour que la loutre dispose de 
ressources suffisantes, il faut que la biomasse piscicole soit supérieure à 100kg/ha. 
Certaines activités et aménagements, peu propices aux milieux et à la qualité piscicole 
(introduction de l’écrevisse américaine, multiplication de retenues favorisant les cyprinidés, 
présence d’étangs à vocation piscicole) ont parfois entraîné une augmentation de la 
biomasse dont la loutre a su tirer parti.  
Toutefois, l’opportunisme de l’espèce ne s’oppose pas à la restauration écologique qui ne se 
fait pas au dépend d’une espèce mais bien du fonctionnement des milieux.  
Ainsi certains cours d’eau, comme la Cance, voient leurs capacités d’accueil fortement 
réduites (pour la loutre et les poissons dont elle se nourrit) en raison des faibles débits 
d’étiages, du manque de caches à poissons et des discontinuités écologiques (ouvrage 
infranchissable à toutes espèces piscicoles, moulin d’Avoines). 
 
12.2 La continuité écologique 

 
Au delà de la destruction des zones humides, la discontinuité écologique et le 

dérangement constituent un facteur limitant en terme d’espace, voire une menace lorsqu’ il 
s’agit d’ouvrage de franchissement routier. 

 
12.2.1 Les ouvrages de franchissement (Action n°17 - Plan National d’Actions) 
 
En France, la première cause de mortalité directe de la loutre due à l’Homme est la collision 
routière.  
Sur le bassin de l’Orne, aucun individu accidenté n’a été observé. De nombreux indices ont 
pu témoigner du passage des animaux sous les ponts (L’Houay-D15), mais il suffirait de 
phénomène de crues exceptionnelles pour que l’animal préfère alors le passage par la 
chaussée. Pour exemple, en 2000, des crues en Grande Bretagne ont conduit des loutres à 
des déplacements inhabituels sur les routes. Sur cette seule année, cela provoqua la mort 
de 83 individus en Angleterre et au Pays de Galles (P. Etienne – 2005). 
La connaissance de l’espèce sur le bassin versant de l’Orne depuis 2002 encourage donc 
réflexion et collaboration entre les personnes étudiant la loutre et les services techniques des 
routes et autoroutes. L’objectif est de mettre en place des aménagements spécifiques sur les 
ouvrages de franchissement routier en construction ou en rénovation. L’échange des 
connaissances est important car les services techniques de la voirie assimilent trop souvent 
les passages à faune comme des passages à homme. Bien que l’expérience sur le 
franchissement des ouvrages par la loutre soit récente, il est possible de bénéficier de 
l’expérience de la Bretagne (Groupe Mammalogique Breton) et du Service d’Etudes 
Techniques des Routes et Autoroutes (SETRA).  
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12.2.2 Ouvrages aménagés 
 
Le CPIE des Collines normandes a été amené à intervenir sur 
plusieurs chantiers d’ouvrages de franchissement en 
construction ou en rénovation au abord d’Argentan : sur l’Orne 
par l’A88, sur la Baize par la RD 924, et sur l’Houay par la 
D771. 
 
Le viaduc de l’A88 franchissant l’Orne n’a pas entraîné 
d’enjeux particuliers. La continuité de berges y a été 
maintenue et la nuisance liée à la circulation sur l’autoroute ne 
parait pas intervenir sur la fréquentation du site où les 
marquages restent réguliers. 
 
L’ouvrage de franchissement de la Baize par la RD 924 paraît 
beaucoup plus critique de par sa longueur (30 à 40 m) et la 
circulation routière importante (entrée d’Argentan). L’ouvrage 
a l’avantage de présenter un puits de lumière à mi-parcours et 
un tirant d’air important, néanmoins le passage à loutre a 
l’inconvénient d’être formé d’un encorbellement inaccessible à 
l’animal engagé sous le pont.  
Avant finition de l’aménagement, une amélioration de l’accès à 
l’encorbellement a été demandée. Aucun grillage n’a été posé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lors du suivi estival, alors que le chantier était en voie de finalisation, une épreinte était 
déposée sous le pont (au niveau du puits de lumière). Le marquage posé sur une pierre 
submergeant le lit mineur de la rivière laisse supposer le passage de l’animal à la nage. 
 
Enfin dans le cadre de la rénovation de l’ouvrage de 
franchissement de l’Houay, au niveau de la D771, un 
encorbellement a été intégré à la structure. 
Le passage semblait se faire principalement à la nage sous 
l’ouvrage. Ce chantier était l’occasion d’essayer l’intégration 
d’un encorbellement sur une structure préfabriquée, tout en 
conservant le gabarit hydraulique de l’ouvrage. 
Pour l’heure rien ne démontre l’utilisation du passage à 
loutre par l’espèce qui semble poursuivre la traversée à la 
nage. 
 

L’Orne et le viaduc de l’A88  

Franchissement de 
l’Houay par la RD924  

Ouvrage de franchissement 
de l’Houay par la RD 924  

Amélioration de l’accès à l’encorbellement  

Ouvrage sur la D771 en 
voie de finalisation  
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12.2.3 Ouvrages susceptibles de poser problème 
 
Après analyse, plusieurs ouvrages ont pu être suspectés problématiques au franchissement 
par la loutre. Les paramètres pris en compte et ce quelques soient les niveaux d’eau sont :  

-  le type de l’ouvrage (viaduc, pont, buses…), 
-  la longueur de l’ouvrage,  
-  le tirant d’air du pont, 
-  la continuité et la surélévation des berges (berges maçonnées),  
-  la proximité et la succession de certains ouvrages,  
-  la présence de banquettes béton, 
-  la fréquentation routière  
-  la potentialité d’accueil du cours d’eau pour la loutre…  
 

Les conséquences de ces ouvrages peuvent conduire à une mortalité d’individus mais aussi 
à une discontinuité écologique. 
 
De nombreux ponts sont franchis par l’animal à la nage, cependant des conditions 
hydrauliques exceptionnelles (crues) seraient susceptibles de modifier ce comportement. 
Ainsi, le franchissement par des routes passantes comme la D924 sur la Maire, et la D15 sur 
l’Houay serait susceptible d’entraîner des collisions routières. 
 
Par ailleurs, bien que la ressource trophique de l’Udon soit intéressante (population 
d’écrevisse « signal », étangs poissonneux sur les têtes de bassin, pisciculture), cet affluent 
paraît sous fréquenté en comparaison à la Cance et la Maire, affluents qui le jouxtent 
(données cumulées depuis 2002).  
La présence à Ecouché (près de la confluence Orne - Udon), de trois ouvrages successifs 
(deux routes, dont la D924 et une voie ferrée) sur 100 m, de berges maçonnées et 
surélevées pourrait-elle en être la cause ?  
 
La création de la 2X2 voies Flers-Argentan aurait pu permettre un réaménagement de 
certains ouvrages suspectés peu propices. Cependant le tracé proposé ne semble pas 
prévoir un réaménagement important de l’existant mais plutôt une démultiplication des 
équipements sur le réseau hydrographique avec la construction de 5 ponts supplémentaires, 
sur le Val de Breuil, la Rouvre, la Maire, l’Udon et la Cance. Si la construction de ces 
nouveaux équipements peut être pensée pour avoir un minimum d’impact, ils perpétuent le 
fractionnement des territoires et entrent en contradiction avec la constitution des trames 
vertes et bleues.  
 
12.2.4 Fractionnement du territoire par l’urbanisme 
 
La continuité écologique liée aux éléments paysagers peut 
être préservée voire restaurée à long terme par les outils de 
la politique environnementale (Contrat de Restauration et 
d’Entretien, Natura 2000, SAGE, APPB), 
Néanmoins, certains tronçons (zones urbanisées) paraissent 
définitivement inadaptés à l’installation de l’espèce voire 
interdisent le passage des animaux. Ainsi la ville d’Argentan 
représente un milieu de vie inadapté. Quant à la ville de 
Sées, elle paraît tout simplement infranchissable en raison 
du passage souterrain de l’Orne sur environ 150 m.  
 
 
 
 
 
 

L’Orne en amont de Sées  
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12.3 Conflits d’usage 
 
12.3.1 La loutre et les activités aquacoles (Action n°23 - Plan National d’Actions) 
 
Deux piscicultures (professionnelles) sont implantées sur le site de la Haute Vallée de l’Orne 
et affluents (Occagnes sur l’Houay et Joué du Plain sur l’Udon). Actuellement, seule la 
pisciculture d’Occagnes semble concernée par la présence régulière de la loutre. L’incidence 
de la prédation ne paraît pas remarquable même si cette dernière a été avérée. Un premier 
contact (ONEMA) a été pris avec le propriétaire de la pisciculture. Celui ci ne semble pas 
avoir connaissance de l’impact de l’espèce sur son activité. Le poisson n’intervenant pas 
dans le régime alimentaire des ragondins, aucune campagne de piégeage n’est mise en 
place. La problématique est donc mineure en comparaison d’autres régions, comme le 
Limousin ou Midi-Pyrénées.  
Moins formels, car utilisé à titre de loisirs, les étangs à vocation piscicole peuvent également 
être sujets à la prédation par la Loutre (exemple : étang du château des Osthieux à 
Fromentel - tête de bassin du Gué Blandin). Les incidences sont moindres en raison du 
caractère récréatif de l’activité cependant il paraît bon d’identifier les propriétaires d’étangs 
ou leurs représentants (Union des Intérêts Aquatiques et Piscicoles de l’Orne -UDIAPO) sur 
le site « Haute Vallée de l’Orne et ses affluents » afin d’assurer une bonne sensibilisation. 
 
12.3.2 Cohabitation entre la Loutre d’Europe et les activités de loisirs (Action n° 22 - Plan 

National d’Actions) 
 
Sur la Haute Vallée de l’Orne, l’activité de loisir susceptible d’impacter la population lutrine 
concerne principalement le canoë - kayak.  
Jusqu’alors marginal (clubs de Putanges et d’Argentan), le développement d’un tourisme de 
masse via la location d’embarcations est plus à craindre (Office du tourisme de Putanges, La 
ferme du bois de Putanges). Cependant seules 200 à 400 descentes sont actuellement 
estimées selon les niveaux d’eau (navigation considérée impossible en dessous de 50 cm à 
la Courbe) 
Les parcours pratiqués saisonnièrement concernent le cours principal, de Mesnil-Glaise à 
Putanges-Pont-Ecrepin, or ce secteur constitue le point initial de la recolonisation : il abrite le 
noyau dur de la population (entre Pont-d’Ouilly et Argentan). 
Cette activité peut être source de dérangement pour les femelles sensibles lors de la mise 
bas et de l’élevage des jeunes. 
En aval, sur le bassin de l’Orne, l’impact des descentes de canoë - kayak sur le tronçon 
Pont-d’Ouilly / Clécy (environ 40 000 descentes) n’a pas été mesuré de façon formelle, mais 
les prospections montrent régulièrement l’abandon saisonnier de ces territoires au moment 
où l’Orne se transforme en « autoroute à kayak ». 
Il est possible de relativiser ces inquiétudes. En effet, les possibilités de navigation sont 
réduites sur le cours principal de l’Orne amont (entre Mesnil-Glaise et Putanges-Pont-
Ecrepin). D’autre part, les berges relativement sauvages (milieux forestiers…) sont 
susceptibles d’offrir de nombreux gîtes, or leur présence diminue la sensibilité des individus 
au dérangement (Kuhn, 2009). 
Actuellement les connaissances acquises lors du suivi saisonnier 2009-2010 permettront, 
sur le tronçon Mesnil-Glaise / Putanges-Pont-Ecrepin, d’établir l’état initial avant toute 
amplification de l’activité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Echouage en canoë  
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12.3.3 L’activité de piégeage ou de chasse (Action n° 19 - Plan National d’Actions) 
 
La problématique du piégeage ne paraît pas primordiale sur la 
Haute vallée de l’Orne. Un certain nombre de pièges cages a pu 
être observé sur des coulées (Rui. du Vloger, Lougé sur 
Maire…). Leur relevé journalier semble effectué dans les règles.  
Cette activité n’est cependant pas anodine même si la loutre est 
reconnue méfiante. Elle est susceptible d’être piégée dans des 
cages à ragondin. Cela peut entraîner des dommages si l’animal 
capturé est un jeune non émancipé ou une femelle élevant des 
jeunes.  
Quant à la chasse dans ce même secteur, la problématique est 
à associer à l’errance des chiens mais aussi au tir des 
ragondins.  
C’est pourquoi la sensibilisation et l’information sur la présence 
de l’espèce auprès de ces publics paraissent nécessaires. 

 
13 Colonisation de nouveaux bassins versants  
 

Au sud de la Haute Vallée de l’Orne s’étend le territoire du Parc Naturel Régional 
Normandie-Maine. Il comprend les têtes de bassin de l’Udon, la Cance, la Baize, la 
Sennevière, la Thouanne et la source de l’Orne. Ces têtes de bassin sont en contact avec le 
bassin versant de la Sarthe. Lors du suivi 2009-2010, l’amont de la Cance et de l’Orne ont 
été visités mais cela n’a pas permis de mettre en évidence un passage d’un bassin à l’autre. 

La Maire, également située au sud de la Haute Vallée de l’Orne est en contact avec 
le réseau hydraulique de la Rouvre (affluent de l’Orne) mais ne permet donc pas d'envisager 
une voie de communication avec un autre bassin versant. 

 
Le contact entre les populations lutrines de la vallée de l’Orne et de la Mayenne 

paraît envisageable par l’intermédiaire du Couillard, affluent de l’Udon, et de la Gourbe 
(affluent de la Mayenne). Lors du suivi les marquages n’ont montré qu’une occupation 
ponctuelle de l’Udon et l’espèce semble être restée en aval (à environ 8 km) de la 
confluence du Couillard. 

 
Au nord de la Haute Vallée de l’Orne le réseau hydrographique est en contact avec 

les bassins de la Dives, de la Touques et de la Risle. La population lutrine du bassin de 
l’Orne semble encore loin d’entrer en contact avec les bassins de la Touques et de la Risle. 
Par contre, le contact avec le bassin de la Dives semble plus facile en raison de la proximité 
des têtes de bassin des affluents. 

 

Piège cage sur une coulée 
Ruisseau du Vloger hiver 2010  
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14 Conclusion 

 
Si le résultat de chaque prospection a permis d’établir une répartition saisonnière de 
l’espèce, elle ne correspond pas à une occupation définitive du territoire. En raison du rut ou 
des besoins alimentaires, l’étendue du territoire est maximale l’hiver et en début de 
printemps. La cartographie du cumul des données, depuis 2002, a permis une 
hiérarchisation des cours d’eau. Ainsi les noyaux durs ont pu être définis sur le cours 
principal de l’Orne entre Rabodanges et Argentan. Pour les affluents, la fréquentation 
semble dépendre principalement de la ressource trophique, la période critique étant 
principalement liée à l’étiage. La Maire, la Cance, l’Houay et le Gué Blandin ont une partie de 
leur linéaire utilisé tout au long de l’année alors que la présence de l’espèce sur la Baize et 
l’Udon semble plus aléatoire. 
L’occupation de l’Orne en amont d’Argentan, et de l’affluent l’Ure reste récente (hiver 2009-
ONEMA). Cette progression démontre le bon état de la population et la capacité du milieu à 
accueillir de nouveaux individus. 
 
Pour ce qui est de l’intérêt écologique de l’espèce, la loutre présente un régime alimentaire 
opportuniste. Elle s’attaque prioritairement à la ressource alimentaire la plus abondante et la 
plus simple de capture. Le retour de ce super prédateur contribue à rétablir un certain 
équilibre écologique et doit être perçu comme le moyen de réduire l’impact engendré par 
certaines espèces invasives.  

 
Si la population présente une évolution rapide, cela met aussi en évidence que la 

régression peut être aussi soudaine. Ceci tient simplement à la grande taille des domaines 
vitaux.  

Jusqu’à présent, rien ne semble interférer sur le bon développement de la population 
lutrine du bassin de l’Orne, mais la régression de la population mayennaise envisagée 
depuis 2011 (Bouju C.- 2011) rappelle qu’il est essentiel de réduire les menaces et les 
facteurs limitants. Le développement des infrastructures routières, l’attrait pour les loisirs liés 
aux milieux aquatiques obligent à rester vigilant. Dans ce but, une classification des 
ouvrages et un diagnostic précis informant sur les incidences des activités de loisirs 
aquatiques pratiqués en masse (suivi saisonnier sur le tronçon Pont-d’Ouilly/Clécy) 
mériteraient d’être menés. 
 



Suivi saisonnier de la Loutre d’Europe sur la Haute  Vallée de l’Orne et ses affluents 2009-2010 
 

 
 

22 

 

BIBLIOGRAPHIE 
 
BOUCHARDY C. & BOULADE Y., 2002 – Etude sur la loutre dans le bassin Seine-
Normandie. Répartition historique, causes de régression et avenir. Catiche Productions-
Agence de l’Eau Seine-Normandie, 45 p. + graphiques, cartes et annexes. 
 
BOUCHARDY C., ROSOUX R. & BOULADE Y., 2001 – La loutre d’Europe. Histoire d’une 
sauvegarde. Catiche Productions-Libris, 31 p. 
 
BOUCHARDY C., 2005 – La loutre dans le bassin Seine-Normandie, Agence de l’Eau Seine-
Normandie - Catiche production 31 p. 
 
BOUJU C., 2011 – La loutre d’Europe sur le bassin versant de la Mayenne, Mayenne nature 
environnement, rapport non publié, 28 p.  
 
BROSSE X., 2002 – La loutre en Suisse-Normande : présence confirmée ! Le Petit Lérot, 59 
: 5-7. 
 
BROSSE X., 2002 – La loutre d’Europe (Lutra lutra) sur le bassin versant de l’Orne (14, 61 – 
France). Répartition, habitat et perspectives. DIREN Basse-Normandie, Maison de la Rivière 
et du Paysage, 18 p. + cartes et annexes. 
 
BROSSE X., 2004 – La loutre d’Europe (Lutra lutra) sur la moyenne vallée de l’Orne (14, 61 
– France). Utilisation du réseau hydrographique, tendance évolutive, menaces et facteurs 
limitants, CPIE Collines normandes, 18 p. + cartes et annexes. 
 
BOUJU C., 2011 – La loutre d’Europe sur le Bassin Versant de la Mayenne Bilan du suivi 
2011, Mayenne Nature Environnement, 14 p. 
 
CARSIGNOL J., 2006 – Aménagements et mesures pour la petite faune, Service d’Etudes 
techniques des routes et autoroutes collection "les outils", 264 p. 
 
COLLECTIF, 2000 – Plan de restauration de la loutre d’Europe, Lutra lutra, en France. 
Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement, Direction de la Nature et 
des Paysages, Paris, 62 p. 
 
COLLECTIF, 1996 – La loutre et le vison d’Europe. Actes du XVIIe Colloque International de 
Mammalogie, Niort 23-25 oct. 1993, Cahiers d’Ethologie, 15 : 434 p. 
 
CPIE Coord., 2010 – La loutre d’Europe (Lutra lutra) sur le territoire du Parc Naturel 
Régional Normandie-Maine, 32 p.+catres et annexes 
 
CSP 2005, 2006 – Suivi des indices de présence de la loutre sur l’Orne amont, rapport non 
publié. 
 



Suivi saisonnier de la Loutre d’Europe sur la Haute  Vallée de l’Orne et ses affluents 2009-2010 
 

 
 

23 

ETIENNE P., 2005 – La loutre d’Europe. Description, répartition, habitat, moeurs, 
observation. Delachaux et Niestlé, 184 p. 
 
HARIVEL R., 2008 – Etude de la loutre d’Europe (Lutra lutra) sur l’Orne et ses affluents (14-
61) Suivi bisannuel, CPIE collines normandes, 14 p. + cartes et annexes.  
 
HESNARD O., HARIVEL R., 2006/2007 – La loutre d’Europe (Lutra lutra) sur la moyenne 
vallée de l’Orne (14, 61 – France). Suivi bisannuel de la population lutrine, CPIE Collines 
normandes, 7 p. + cartes et annexes. 
 
GROUPE MAMMALOGIQUE BRETON (GMB), 2009 – Les mammifères semi aquatiques en 
Bretagne / Aménager des passages à loutres, plaquette. 
 
GROUPE MAMMALOGIQUE BRETON, 2008 – La catiche n°3, Lettre de liaison du réseau 
des Havres de Paix pour la Loutre 
 
GROUPE MAMMALOGIQUE NORMAND, 2004 – Loutre d’Europe in : Les Mammifères 
sauvages de Normandie : Statut et répartition. Nouv. Ed. revue et augmentée. GMN, p.134-
135. 
 
KUHN R. (2009) Plan National d’Actions pour la loutre d’Europe (Lutralutra), 2010-2015. 
Société Française pour l’Etude et la Protection des Mammifères/ Ministère de l’Ecologie de 
l’Energie, du Developpement Durable et de la Mer : 109 p. 
 
MERCIER L. Méthode d’analyse du régime alimentaire de la loutre d’Europe, Perennis 23 p. 
site internet : http://www.asso-perennis.fr/telechargements.php 
 
ONEMA (2007, 2008, 2009) Suivi des indices de présence de la loutre, rapport non publié 
 
ROSOUX R. & TOURNEBIZE T., 1996 – Analyse des causes de mortalité chez la loutre 
d’Europe (Lutra lutra) dans le Centre-Ouest Atlantique (France) in La Loutre et le Vison 
d’Europe – Actes du XVIIe Colloque International de Mammalogie, Niort 23-25 oct. 1993, 
Cahiers d’Ethologie, 15 : p.337-350 
 
ROSOUX R. & GREEN J., 2004 – La loutre. Belin Eveil Nature, Approche, 95 p. 
 
SAINT-GIRONS M.C., MAURIN H., ROSOUX R., KEITH P. (1993) – Les Mammifères d’eau 
douce, leur vie, leurs relations avec l’homme. Ministère de l’Environnement, Ministère de 
l’Agriculture et de la Pêche et SFEPM, Paris, 48 p. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXES



Annexe 1 –Bordereau 

Prospecteur : Association : Nom et N° du Bassin : 

g
la

ire

as
pe

ct
 "

go
ud

ro
nn

eu
x"

éc
ai

lle
s 

os
se

m
en

t

Rives 
prospectées (à 
partir d'un point 
de repère pont, 

barrage)

a
va

l

postes

co
nf

lu
en

ce

 tr
on

c 

ra
ci

ne

h
er

b
e

 forme de 
l'indice

emplacement des 
épreintes

 b
at

i

am
o

nt

dr
o

ite

ga
uc

h
e

ré
g

ul
ie

rs

p
oi

ls

pi
er

re
, 

ro
ch

e
r

co
ul

lé
e

ba
nc

s 
de

 s
ab

le
, î

le
s…Dates Commune Lieu-ditPoint 

largeur 
(en m)

< 
1m

1-
2 

m
2

-5
m

5-
10

m
>

10
m

contenu 
épreintes 

p
lu

m
es P

h
ot

o
s

Cours d'eau épreinte 

e
m

p
re

in
te

 

po
is

so
n

ra
re

s

éc
re

vi
ss

se
s

am
ph

ib
ie

n
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412042 2420503 Rui Gué Blandin 1 GB1 La Fresnaye-au-Sauvage Pont GR36 OH-JH 08/11/09 1 OH AD 27/1/10 1 OH 16/5/10 1 AD & OH 12/08/10 1 1
409973 2418350 Rui Gué Blandin 1 GB2 La Fresnaye-au-Sauvage D 781 OH 13/11/09 OH AD 4/2/10 OH 21/5/10 AD & OH 12/08/10 1
409446 2416798 Rui Gué Blandin 1 GB3 Les Yveteaux Les ostieux AD & OH 12/08/10 1

412630 2419124 Orne 1 HVO1 Menil-Jean Pont-de la Villette OH-AF 12/11/09 1 OH AD 27/1/10 1 OH 16/5/10 1 AD & OH 12/08/10 1 1

416211 2419944 Rui de Montgaroult 1 RM1 Montgaroult Le buisson OH-AF 12/00/09 OH AD 27/1/10 1 OH 16/5/10 AD & OH 16/05/10 1

415279 2418825 Orne 1 HVO3 Montgaroult Mesnil-Glaise OH 13/11/09 1 OH AD 27/1/10 1 1 OH 16/5/10 1 AD & OH 12/08/10 1 1

416163 2416448 La Maire 1 MA1 Batilly La Misaudière OH 13/11/09 1 OH AD 27/1/10 1 OH 16/5/10 1 1 AD & OH 12/08/10 1
415343 2415570 La Maire 1 MA2 St Ouen/Maire Pont Blutel OH 13/11/09 1 OH AD 27/1/10 OH 16/5/10 1 AD & OH 12/08/10 1
412362 2414242 La Maire 1 MA4 Louge/Maire Conf. Rui des Vallée OH 13/11/09 1 OH AD 27/1/10 OH 16/5/10 1 AD & OH 12/08/10 1
411224 2413319 La Maire 1 MA5 Louge/Maire bourg OH 13/11/09 OH AD 8/3/10 1 OH 16/5/10 1 AD & OH 12/08/10 1
409752 2412730 La Maire 1 MA6 Louge/Maire bois de la lande OH AD 8/3/10 1 1 OH 16/5/10 1 1 AD & OH 12/08/10 1
411926 2414716 La Vallée 1 Louge/Maire La Picotière OH AD 27/1/10
409670 2413500 ? 1 La Lande de Louge dir des Yvetaux OH AD AV 8/3/10
409075 2411736 Rui de l'épine 1 MA7 Montreuil au Houlme Le Haut Palais OH AD AV 8/3/10 OH 16/5/10 AD & OH 12/08/10

418585 2415956 Udon 1 UD0 Ecouché Conf. Orne OH 13/11/09 OH AD 27/1/10 1 OH 18/5/10 1 1 OH 13/08/10 1

418550 2413264 Udon 1 UD1 Joué du Plain la Viganière OH 13/11/09 OH AD 27/1/10 18/5/10 1 OH 13/08/11 1
417421 2411001 Udon 1 UD2 Joué du Plain La Folletière OH 13/11/09 OH AD 27/1/10 OH 18/5/10 OH 13/08/10
417257 2408872 Udon 1 UD4 Vieux-Pont Pont camping 18/5/10 OH 13/08/10
415951 2405568 Udon 1 UD6 Ste-Marie-la Robert Bourgs OH AD 5/2/10 OH
416850 2898230 Udon 1 UD10 Carrouges D909 La Bouvardière OH AD 10/3/10 OH
412626 2400733 Udon 1 UD11 Joue du Bois La Bruyère OH AD 10/3/10
415012 2401808 Udon 1 UD8 Ste-Marguerite de Carrouges Le fourneau OH AD 10/3/10 OH 
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414782 2399292 Udon 1 UD9 Carrouges L'Augrumière OH AD 10/3/10 OH

420159 2415650 La Cance 1 CA1 Ecouché pont D 924 OH 27/11/09 1 OH AD 5/2/10 1 OH MD 21/5/10 1 OH 17/08/10 1
421599 2413217 La Cance 1 CA2 Loucé Moulin l'évêque OH 27/11/09 OH AD 5/2/10 1 21/5/10 1 1 OH 16/08/10 1

421938 2411313 La Cance 1 CA3 Avoine Min OH 27/11/09 OH AD 5/2/10 1 OH MD 21/5/10 1 OH 13/08/10

421500 2408301 La Cance 1 CA5 Boucé Grosse forge OH AD 5/2/10 1 OH MD 18/5/10 OH 13/08/10
423757 2406726 La Cance 1 CA7 Francheville La forge au Forget OH AD 10/3/10 OH MD

424004 2400169 La Cance 1 CA9 La Lande de Goult Le Flochet OH AD 10/3/10 OH MD

420617 2416473 Orne 1 HVO5 Goulet logis OH-AF 12/11/09 1 OH 4/2/10 1 1 1 OH 20/5/10 1 1 OH 16/08/11 1 1
423419 2417052 Orne 1 Fontenay/orne Min OH JP 17/08/11 1

423534 2418122 l'Houay 1 HO1 Goulet Cuigny OH 12/11/09 1 OH 26/1/10 1 1 OH MD 20/5/10 1 OH 16/08/11 1

423606 2419328 l'Houay 1 HO2 Moulin/Orne le bas de Cuigny OH 12/11/09 1 1 OH 26/1/10 1 OH MD 20/5/10 1 1 OH 16/08/11 1 1 1 1
425961 2422234 l'Houay 1 HO4 Occagnes Lavoir OH 12/11/09 1 OH 4/2/10 1 20/5/10 OH 16/08/11 1 1
421716 2423679 l'Houay 1 HO5 Commeaux lavoir OH 12/11/09 OH 4/2/10 OH AD 20/5/10 OH 16/08/11 1

419932 2423742 l'Houay 1 HO6 Commeaux chât OH 12/11/09 OH 16/08/11

425240 2417850 Orne 1 HVO6 Argentan 4 voies OH-AF 12/11/09 OH 4/2/10 OH MD 20/5/10 1 OH MD 17/08/10 1
426737 2417837 Orne 1 HVO7 Argentan La Noë OH-AF 27/11/09 1 1 OH 4/2/10 1 OH MD 20/5/10 1 OH MD 17/08/10 1

OH MD

425139 2417103 Baize 1 BA1 Argentan sous la D 924 OH 17/08/10 1
427035 2441882 Baize 1 BA2 Sarceaux Mauvaisville OH AD 10/3/10 OH MD 21/5/10 OH Adu JP 18/08/10

427826 2418217 l'Ure 1 U0 Argentan les ponts de fligny OH-AF 12/11/09 1 OH 26/1/10 1 OH 20/5/10 1 OH MD 17/08/10 1

430150 2418860 l'Ure 1 UR1 Sai Bordeaux OH-AF 12/11/09 OH 26/1/10 1 1 OH 20/5/10 1 OH MD 17/08/10 1
433405 2419382 l'Ure 1 UR2 Silly-en-Gouffern les Bruyères du Pont Nicole OH-AF 12/11/09 OH 26/1/10 1 20/5/10 OH MD 17/08/10
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435529 2419581 l'Ure UR3 Bourg-St-Léonard Pont RD 16 OH 26/1/10 OH 20/5/10 OH MD 17/08/10

434653 2418258 confl rui dir E tgs Forêt  en Gouf fern Silly-en-Gouffern confl rui dir Etgs Forêt en Gouffern OH 18/2/10

429750 2417653 Orne 1 HVO8 Juvigny/Orne La ferme du bout de bas OH 13/12/09 OH 4/2/10 1 1 OH 25/5/10 OH Adu JP 18/08/10
432032 2414514 Orne 1 1 HVO9 St-Loyer-Des-Champs Le Min de Tercey OH 13/12/09 OH 4/2/10 1 OH 25/5/10 1 OH Adu JP 18/08/10

8/3/10 1

433843 2412798 Le Don 1 1 D0 Almenêches confl Don - Orne OH 27/11/09 OH 4/2/10 1 25/5/10 1 OH 18/08/10 1
436510 2412144 Le Don 1 D1 Le Château d'Almenêches Les champs boucher OH 4/2/10 OH 25/5/10

437076 2406441 La Thouanne 1 TH1 Mortrée A88 OH 13/12/09
432613 2407415 La Thouanne 1 TH2 Mortrée La petite mortrée RN 158 OH Adu JP 18/08/10

430637 2404117 La Thouanne 1 TH4 St Hilaire la Gérard La Fenderie OH 11/3/10

435213 2406269 La Senevière 1 SE1 Mortrée Guichaumont OH Adu JP 18/08/10
432735 2402080 La Senevière 1 SE3 St Hillaire la Gérard Boscher OH 11/3/10

435371 2410406 Orne 1 Médavy Pont de la Ramée OH 13/12/09 OH 4/2/10
437076 2406441 Orne 1 Macé Vandel OH 13/12/09 OH 4/2/10
437461 2405385 Orne 1 HVO10 Macé l'Anglècherie OH 11/3/10 1 OH 25/5/10 OH Adu JP 18/08/10

438840 2403358 Orne 1 HVO11 Sées  le Min d'escure OH 11/3/10 1 1 OH 25/5/10 1 OH Adu JP 18/08/10
442718 2403452 Orne 1 HVO12 Sées La chalerie OH 11/3/10
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Annexe 3 – Résultats de prospections ONEMA 2009 



 


